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VITICULTURE / OENOLOGIE 

BULLETIN D'INFORMATION N° 2 du 19 janvier 2024 

Désacidification 
Nous constatons cette année que les pertes d’acidité 
liées au passage au froid sont légèrement plus élevées 
que d’habitude. Les diminutions d’acidité totale varient 
ainsi entre -0.5 g/L et -0.8 g/L, mais cela reste toutefois 
très dépendant de la composition chimique du vin 
(potassium, calcium, acide tartrique…). Il est toutefois 
plus prudent d’attendre la fin du passage au froid de 
vos vins avant de vouloir entreprendre une 
désacidification des vins. 
Pour rappel, la désacidification peut se faire soit avec 
du carbonate de chaux (CaCO3), soit avec du 
bicarbonate de potasse (KHCO3). Pour rappel : 

o 66 g/hl de CaCO3 diminuent de 1 g/litre l'acidité 
totale. Délai d'attente de 6 semaines avant la mise 
sous verre (danger de gravelle). 

o Après rétrogradation 100 g/hl de KHCO3 diminuent 
l'acidité totale de 1 à 1,2 g/l. Délai d'attente de 4 
semaines avant la mise sous verre (danger de 
gravelle). 

o Une baisse de plus de 1.5 g/l d’acidité totale n’est 
pas autorisée. 

o Un vin ayant préalablement été acidifié ne peut pas 
être désacidifié.  

Surveiller le SO2 libre 
Face à la recrudescence de problèmes 
microbiologiques dans les vins de ce millésime, nous 
vous invitons à contrôler régulièrement les teneurs en 
SO2 libre de vos vins. 
Il est conseillé d’avoir une teneur en SO2 libre 
supérieure à 35 mg/L sur les vins dont les pH sont 
élevés (supérieurs à 3.85), car seule une infime partie 
de celui-ci sera antiseptique (c-à-d stabilisant contre les 
bactéries et les levures). De même, n’hésitez pas à 
sulfiter assez fortement les cuvées réservées au 
recapage (minimum 45 mg/L de SO2 libre) car celles-ci 
sont généralement stockées dans des cuves à chapeau 
flottant (le risque d’oxydation est donc grand) et elles 

peuvent rapidement devenir une source de 
contamination pour toutes les cuves que vous 
complétez. 

Stabilisation tartrique des vins 
Dans de très nombreuses caves, les vins sont 
actuellement en fin de FML et la prochaine étape de 
vinification consistera à stabiliser les vins par le froid. 
Cette étape entraîne une diminution de l’acidité totale 
des vins de l’ordre de 0.4 à 0.5 g/L. 

Si vous devez mettre des vins rapidement en bouteilles, 
il est possible de raccourcir la période de maintien des 
vins à basse température en utilisant des additifs qui 
empêcheront la formation de cristaux de tartre en 
bouteilles. Par exemple : 

o L’acide métatartrique assure une protection limitée 
dans le temps, mais ce produit peut s’utiliser aussi 
bien sur vins blancs, que sur vins rouges. 

o Les CMC ou gommes de cellulose garantissent une 
excellente stabilité tartrique, mais elles ne peuvent 
être employées que sur les vins blancs. En outre, il 
faut veiller aux points suivants : 
✓ l’addition de CMC se fait sur vin collé et clarifié, 
48h minimum avant la mise en bouteille ; 

✓ la gomme de cellulose étant un liquide visqueux, 
il est nécessaire de s’assurer d’une parfaite 
homogénéisation du produit dans la cuve. 
Attention, cette opération est d’autant plus 
difficile que le vin est froid. Le 
mieux est donc de l’incorporer avec un système de 
pompe doseuse ou de pompe à colle lors d’un 
transfert de vin ; 
✓ il existe une incompatibilité d’utilisation des CMC 
avec un vin préalablement traité avec du lysozyme 
(il y a un risque de formation de trouble) ; 

✓ le vin doit être stable vis-à-vis de la casse 
protéique (il y a un risque de formation d’un trouble 
à basse température). 

Désacidification : il est préférable d’attendre la fin du passage au froid avant une éventuelle désacidification 

Surveiller le SO2 libre : une petite partie de ce dernier protège les vins vis-à-vis des problèmes microbiologiques 

Stabilisation tartrique des vins : différentes options en fonction de la date de mise sous verre 

Gestion de la réduction : ne pas tarder à intervenir 

Risque d’oxydation des vins en sortie de froid : attention à l’oxygène dissous  
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o Le polyaspartate de potassium (KPA) : son 
principe de fonctionnement, ses précautions 
d’emploi, son prix, son efficacité et son impact 
organoleptique ont assez similaires à la gomme de 
cellulose. Il peut néanmoins s’utiliser sur les vins 
rouges, mais en aucun cas il ne protège des 
précipitations de tartrate de calcium. Par 
conséquent, si vous avez désacidifié un vin à 
l’aide de CaCO3, son utilisation est à éviter. 

Gestion de la réduction 
Le côté réducteur d’un vin après FA ou FML provient 
généralement de l’absorption l’oxygène par les lies, les 
polyphénols et les micro-organismes (tel que les 
bactéries lactiques durant la FML). Les molécules 
responsables de ces faux goûts peuvent être facilement 
éliminées par une aération traditionnelle ou par une 
injection d’oxygène. Il est cependant important d’agir 
rapidement car ces molécules peuvent se combiner à 
d’autres composés et deviendront alors, bien plus 
difficile à éliminer. 

En cas de réduction, il est fondamental de se montrer 
pro-actif mais aussi prudent ! Il est ainsi préférable 
d’amener une ou plusieurs petite(s) quantité(s) 
d’oxygène de manière ponctuelle, plutôt que de 
l’apporter de manière massive et en une seule fois 
(risque d’oxydation irréversible). De plus, c’est la 
charge en lies qui détermine l’intensité de l’oxygénation 
du vin que l’on peut effectuer. Plus la charge en lies 
sera faible, plus il faudra se montrer prudent dans les 
apports. 
 
Conseils : 
o Le sulfitage des vins sur lies peut favoriser le 

développement de composés soufrés. Repoussez 
le sulfitage d’au moins 10 jours après la fin de la 
FML ou sulfitez vos vins en plusieurs fois (de 
préférence après soutirage). 

o Toutes lies suspectes ou issues d’un vin de qualité 
moyenne doivent être éliminées. 

o Le compactage des lies au fond de la cuve 
favorise la formation de composés soufrés 
malodorants. La formation de ces composés est 
d’ailleurs plus importante lorsque la cuve est haute 
car la pression exercée sur les lies augmente. Il 
faut donc éviter d’élever des vins sur lies dans ce 
type de contenant. 

Enfin, il est fondamental de passer à la phase de 
« stabilisation tartrique des vins par passage au froid », 
lorsque les problèmes de réduction sont réglés, car si la 
température du vin est inférieure à 10°C, l’oxygène 
n’agit pas efficacement. 

Remarques : 
En cas de très forte réduction, un ajout de sulfate de 
cuivre (CuSO4) et un apport d’oxygène peuvent être 
réalisés simultanément. On favorise ainsi l’absorption 
d’oxygène par les composés réducteurs. Si un vin est 
fortement réduit, n’oubliez pas qu’un ajout de lies 
fraîches et saines est le meilleur des traitements. 
Prenez donc soin de ne pas éliminer trop rapidement 
vos lies lorsque vous préfiltrez. 

Risque d’oxydation des vins en sortie de 
froid 

Le pompage et la filtration de vins froids constituent des 
opérations de cave particulièrement délicates, car plus 
les vins sont froids, plus l’oxygène s’y dissout vite et 
abondamment. Ainsi, à 20°C, un vin saturé en oxygène 
contient 8.4 mg/l d’oxygène dissous, tandis qu’à 0°C, il 
en contient 12 mg/l, soit 30% de plus. Comme 
l’oxygène dissous n’est pas dans un état stable, il va 
réagir ultérieurement avec différents composés 
(notamment le SO2 libre, certaines molécules 
aromatiques, les polyphénols, etc…) ce qui peut, à 
terme, entraîner une oxydation du vin au moment où la 
température remonte. 

Agenda 
Agrovina,  
23 au 25 janvier, Martigny 

Protection de la vigne en viticulture biologique 
20 février, région La Côte 

Vin sans alcool / low alcool    
22 février, Marcelin 

Cours de base pour la reconversion bio viticole   
5 mars, région Chablais 

Gestion de l’azote en viticulture biologique  
20 mars, Pully (Agroscope) 

Journée technique sur les sols en viticulture biologique 
(sans inscription)  
17 avril, région de Morges 

Ma cave passe en bio, qu’est-ce qui change ?  
25 avril, Chexbres 

Préparer ses eaux de vie     
2 mai, Changins 
 

 
 
 
Auteurs : 
Florian Favre, Axel Jaquerod, Estelle Pouvreau et David Rojard  Questions en lien avec la viticulture : viticulture@prometerre.ch 
Philippe Meyer, œnologue cantonal Questions en lien avec l’œnologie : philippe.meyer@vd.ch 
Remarque : L'utilisation de produits ou de procédés mentionnés dans ce bulletin n'engage d'aucune manière la responsabilité des auteurs. Pour tous les produits 
utilisés, respectez scrupuleusement les indications du fabricant qui figurent sur l'étiquette. 

https://www.agrovina.ch/fr/edition-2024-1751
https://prometerre.powerappsportals.com/event?id=Protection_de_la_vigne_en_viticulture_biologique586835878
https://prometerre.powerappsportals.com/event?id=Oeno_vins_sans_alcoollow_alcool2292658839
https://prometerre.powerappsportals.com/event?id=Introduction_la_viticulture_biologique_Jour_2_obligatoire_reconversion_Bio_Suisse1170790176
https://prometerre.powerappsportals.com/event?id=Gestion_de_lazote_en_viticulture_bases_rsultats_dexprimentations_et_spcificits_de_la_production_biologique3399420472
https://prometerre.powerappsportals.com/event?id=Ma_cave_passe_en_bio_quest_ce_qui_change_221329987
https://prometerre.powerappsportals.com/event?id=Prparer_ses_eaux_de_vie_de_la_rcolte_des_fruits_au_vieillissement4189918834
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